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Arrêtés

Arrêté n° 2020-133 du 10 mars 2020 portant création d’une régie d’avance
temporaire instituée au CRB12-CEBC concernant les dépenses dans le cadre de la

mission Opération de terrain à Saint-Pierre et Miquelon du 27 avril 2020 au 10 mai
2020

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  ses  articles  R. 719-51,  R. 719-52  et  R. 719-79  à
R. 719-85,
Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avance
des organismes publics,
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret le décret n° 66-
850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu l’arrêté  du 28 mai  1993 relatif  aux taux de l’indemnité  susceptible  d’être  allouée  aux
régisseurs  d’avances  et  aux régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes publics  et  au
montant du cautionnement imposé à ces agents,
Vu l’arrêté du 19 janvier 1994 portant habilitation des ordonnateurs des établissements publics
à caractère scientifique, culturel  et professionnel et des directeurs d’établissements publics
d’enseignements supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur à instituer
des régies de recettes et des régies d’avance auprès de ces établissements,
Vu l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs
d’avances et des régisseurs de recettes,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
Une régie d’avance temporaire est instituée au bénéfice du CRB12-CEBC. Cette régie d’avance
temporaire sera installée du 27 avril 2020 au 10 mai 2020 à Saint-Pierre et Miquelon avec pour
objet le paiement des dépenses engagées dans le cadre de l’opération de terrain.

Article 2
Cette régie permet le paiement des frais suivants :

> Essence bateau

> Frais alimentaire

> Achats petits matériels

Article 3
Le  montant  maximum de  l’avance  à  consentir  à  la  régisseuse  ou au  régisseur  est  fixé  à
3 000,00 € (trois mille euros) par virement sur le compte bancaire de la régisseuse ou du
régisseur.

Article 4
La régisseuse ou le régisseur remet à l’agent comptable la totalité des pièces justificatives des
dépenses payées (compléter le fichier Excel) dans un délai maximum de 15 jours à compter de
la date de fin de la régie.

Article 5
Selon la  réglementation en vigueur,  la  régisseuse ou le régisseur  n’est  pas assujetti  à un
cautionnement.

Article 6
La régisseuse ou le régisseur ne perçoit pas d’indemnité de responsabilité.
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Article 7
La régisseuse ou le régisseur titulaire et le cas échéant la régisseuse ou le régisseur suppléant
sont nommés par le président de l’université avec l’agrément de l’agent comptable.

Article 8
La régisseuse  ou le  régisseur  engage  sa  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  pour  les
opérations effectuées dans le cadre de la régie.

Article 9
Le directeur général des services et l’agent comptable sont chargés de l’exécution du présent
arrêté, lequel sera publié au recueil des actes administratifs de l’université et communiqué au
recteur de l’académie de Poitiers et au trésorier payeur général.

Fait à La Rochelle, le 10 mars 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2020-134 du 10 mars 2020 portant nomination d’une régisseuse pour la
régie d’avance temporaire instituée au CRB12-CEBC concernant les dépenses dans le
cadre de l’opération de terrain à Saint-Pierre et Miquelon du 27 avril 2020 au 10 mai

2020

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  ses  articles  R. 719-51,  R. 719-52  et  R. 719-79  à
R. 719-85,
Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avance
des organismes publics,
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret le décret n° 66-
850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu l’arrêté  du 28 mai  1993 relatif  aux taux de l’indemnité  susceptible  d’être  allouée  aux
régisseurs  d’avances  et  aux régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes publics  et  au
montant du cautionnement imposé à ces agents,
Vu l’arrêté du 19 janvier 1994 portant habilitation des ordonnateurs des établissements publics
à caractère scientifique, culturel  et professionnel et des directeurs d’établissements publics
d’enseignements supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur à instituer
des régies de recettes et des régies d’avance auprès de ces établissements,
Vu l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs
d’avances et des régisseurs de recettes,
Vu l’arrêté n° 2020-133 du 10 mars 2020 portant création d’une régie d’avance temporaire
instituée au CRB12-CEBC concernant l’opération de terrain à Saint-Pierre et Miquelon,
Vu les statuts de l’Université,
Vu l’agrément de l’agent comptable de l’Université,

ARRÊTE

Article 1
Madame Céline VINCENT, enseignante-chercheuse en biologie, est nommée régisseuse titulaire
de la régie d’avance temporaire avec pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions
prévues dans l’acte de création de celle-ci.

Article 2
Madame Céline VINCENT dispose d’un montant de 3 000,00 € (trois mille euros).

Article 3
La régisseuse titulaire n’est pas astreinte à constituer un cautionnement.
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Article 4
La régisseuse titulaire ne perçoit pas d’indemnité de responsabilité.

Article 5
La régisseuse titulaire est personnellement et pécuniairement responsable de la garde et de la
conservation  des  fonds  et  valeurs  qu’elle  recueille  ou  qui  lui  sont  avancés  par  l’agent
comptable, du maniement des fonds et des mouvements du compte de disponibilités, de la
conservation des pièces justificatives, ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidation
qu’ils ont effectués.

Article 7
La régisseuse titulaire ne doit pas payer de dépenses relatives à des charges autres que celles
énoncées dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être constitué comptable de fait et de
s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l’article 432-15
du code pénal.

Article 8
Le directeur général des services est chargée de l’exécution du présent arrêté, lequel sera
publié au recueil des actes administratifs de l’Université.

Fait à La Rochelle, le 10 mars 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n°2020-156 du 13 mars 2020 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Arts, Lettres, Langues mention Langues
étrangères appliquées parcours Direction de projets audiovisuels et numériques

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de la FLASH,

ARRÊTE

Article 1 – Composition du jury d’admission en première année de master
Le jury d’admission en première année du master du domaine Arts, Lettres, Langues mention
Langues étrangères appliquées parcours Direction de projets audiovisuels et numériques, pour
la rentrée universitaire 2020-2021, est composé comme suit :

> Diego Jarak, maître de conférences, président

> Joao Garcia, intervenant extérieur

> Cédric Martinelli, intervenant extérieur

Article 2 – Mesures d’exécution et de publicité
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Arrêté n° 2020-157 du 13 mars 2020 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Sciences Humaines et Sociales mention

Histoire parcours Direction de projets ou établissements culturels

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de la FLASH,

ARRÊTE

Article 1 – Composition du jury d’admission en première année de master
Le jury d’admission en première année du master du domaine Sciences Humaines et Sociales
mention Histoire parcours Direction de projets ou établissements culturels,  pour la rentrée
universitaire 2020-2021, est composé comme suit :

> Laurent Hugot, maître de conférences, président

> Dominique Chavigny, intervenant professionnel

> Bruno Marnot, professeur des universités

Article 2 – Mesures d’exécution et de publicité
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2020-158 du 13 mars 2020 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Sciences Humaines et Sociales mention

Histoire parcours e- Tourisme et ingénierie culturelle des patrimoines

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de la FLASH

ARRÊTE

Article 1 – Composition du jury d’admission en première année de master
Le jury d’admission en première année du master du domaine Sciences Humaines et Sociales
mention Histoire parcours e- Tourisme et ingénierie culturelle des patrimoines, pour la rentrée
universitaire 2020-2021, est composé comme suit :

> Mickaël Augeron, maître de conférences, président

> Xavier Rautureau, ingénieur d’études, intervenant professionnel

Article 2 – Mesures d’exécution et de publicité
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Arrêté n° 2020-159 du 13 mars 2020 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Arts, Lettres, Langues mention Langues

étrangères appliquées parcours Langues, cultures, affaires internationales -
Amériques

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de la FLASH,

ARRÊTE

Article 1 – Composition du jury d’admission en première année de master
Le jury d’admission en première année du master du domaine Arts, Lettres, Langues mention
Langues  étrangères  appliquées  parcours  Langues,  cultures,  affaires  internationales  -
Amériques, pour la rentrée universitaire 2020-2021, est composé comme suit :

> Danièle André, maîtresse de conférences, présidente

> Emmanuelle Andrès, maîtresse de conférences

> Fernanda Pismel Clatot, lectrice

> Sebastian Urioste, enseignant chercheur contractuel

Article 2 – Mesures d’exécution et de publicité
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2020-160 du 13 mars 2020 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Arts, Lettres, Langues mention Langues

étrangères appliquées parcours Langues, cultures, affaires internationales – Asie
Pacifique

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de la FLASH,

ARRÊTE

Article 1 – Composition du jury d’admission en première année de master
Le jury d’admission en première année du master du domaine Arts, Lettres, Langues mention
Langues  étrangères  appliquées  parcours  Langues,  cultures,  affaires  internationales  –  Asie
Pacifique, pour la rentrée universitaire 2020-2021, est composé comme suit :

> Martine Raibaud, maîtresse de conférences, présidente

> Agnès Auger, professeuse certifiée,

> Zhimin Bai, maîtresse de conférences,

> Evelyne Chérel-Riquier, maîtresse de conférences,

> Pierre-Henry De Bruyn, maître de conférences,

> Chandra Grangé, maîtresse de conférences,

> Michel Grenié, maître de conférences,
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> Xinyu Hu, professeuse certifiée,

> Miran Kim-Gautier, enseignante contractuelle,

> Stéphanie Peltier, maîtresse de conférences,

> Ariane Perrin, enseignante-chercheuse contractuelle,

> Micaela Symington, professeuse des universités

> David Waterman, professeur des universités,

> Dwi Winarsih, enseignante-chercheuse contractuelle

Article 2 – Mesures d’exécution et de publicité
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2020-161 du 13 mars 2020 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Arts, Lettres, Langues mention Management

et commerce international parcours Économie et commerce international - Asie

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de la FLASH,

ARRÊTE

Article 1 – Composition du jury d’admission en première année de master
Le jury d’admission en première année du master du domaine Arts, lettres, langues mention
Management et commerce international parcours Économie et commerce international – Asie,
pour la rentrée universitaire 2020 −2021, est composé comme suit :

> Laurent Augier, maître de conférences, président

> Évelyne Chérel-Riquier, maîtresse de conférences

> Martine Raibaud, maîtresse de conférences

> David Waterman, professeur des universités

Article 2 – Mesures d’exécution et de publicité
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2020-162 du 13 mars 2020 portant composition du jury d’admission en
première année du master du domaine Sciences Humaines et Sociales mention
Sciences pour l’environnement parcours Géographie appliquée à la gestion des

littoraux

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 712-2 et D. 612-36-2,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
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Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de la FLASH,

ARRÊTE

Article 1 – Composition du jury d’admission en première année de master
Le jury d’admission en première année du master du domaine Sciences humaines et sociales
mention  Sciences  pour  l’environnement  parcours  Géographie  appliquée  à  la  gestion  des
littoraux, pour la rentrée universitaire 2020-2021, est composé comme suit :

> Virginie Duvat-Magnan, professeuse des universités, présidente

> Caroline Blondy, maîtresse de conférences

> Jean-Michel Carozza, professeur des universités

> Louis Marrou, professeur des universités

> Frédéric Pouget, maître de conférences

> Luc Vacher, maître de conférences

> Didier Vye, maître de conférences

Article 2 – Mesures d’exécution et de publicité
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2020-163 du 13 mars 2020 portant composition de la commission
pédagogique de validation des études, expériences professionnelles ou acquis

personnels pour l’accès à la deuxième année du master du domaine Arts, Lettres,
Langues mention Langues étrangères appliquées parcours Direction de projets

audiovisuels et numériques

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-5, L. 712-2 et D. 613-38 et suivants,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de FLASH,

ARRÊTE

Article  1  – Composition de la commission pédagogique de validation des études,
expériences professionnelles ou acquis personnels pour l’accès à la deuxième année
de master
La commission pédagogique de validation des études, expériences professionnelles ou acquis
personnels, pour l’accès à la deuxième année du master du  domaine Arts, Lettres, Langues
mention  Langues  étrangères  appliquées  parcours  Direction  de  projets  audiovisuels  et
numériques, est composée pour la rentrée universitaire 2020-2021 de :

> Diego Jarak, maître de conférences, président

> Joao Garcia, intervenant extérieur,

> Cédric Martinelli, intervenant extérieur

Article 2 – Mesure d’exécution et de publicité
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2020.
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Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n°2020-164 du 13 mars 2020 portant composition de la commission
pédagogique de validation des études, expériences professionnelles ou acquis
personnels pour l’accès à la deuxième année du master du domaine Sciences

Humaines et Sociales mention Histoire parcours Direction de projets ou
établissements culturels

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-5, L. 712-2 et D. 613-38 et suivants,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de la FLASH

ARRÊTE

Article  1  – Composition de la commission pédagogique de validation des études,
expériences professionnelles ou acquis personnels pour l’accès à la deuxième année
de master
La commission pédagogique de validation des études, expériences professionnelles ou acquis
personnels, pour l’accès à la deuxième année du master du  domaine Sciences Humaines et
Sociales  mention  Histoire  parcours  Direction  de  projets  ou  établissements  culturels,  est
composée pour la rentrée universitaire 2020-2021 de :

> Laurent Hugot, maître de conférences, président

> Dominique Chavigny, intervenant professionnel

> Bruno Marnot, professeur des universités

Article 2 – Mesure d’exécution et de publicité
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n°2020-165 du 13 mars 2020 portant composition de la commission
pédagogique de validation des études, expériences professionnelles ou acquis
personnels pour l’accès à la deuxième année du master du domaine Sciences

Humaines et Sociales mention Histoire parcours e-Tourisme et ingénierie culturelle
des patrimoines

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-5, L. 712-2 et D. 613-38 et suivants,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de la FLASH,

ARRÊTE

Article  1  – Composition de la commission pédagogique de validation des études,
expériences professionnelles ou acquis personnels pour l’accès à la deuxième année
de master
La commission pédagogique de validation des études, expériences professionnelles ou acquis
personnels, pour l’accès à la deuxième année du master du domaine Sciences Humaines et
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Sociales  mention Histoire  parcours  e-Tourisme et  ingénierie  culturelle  des patrimoines,  est
composée pour la rentrée universitaire 2020-2021 de :

> Mickaël Augeron, maître de conférences, président

> Brunot Marnot, professeur des universités

> Xavier Rautureau, ingénieur d’études, intervenant professionnel

Article 2 – Mesure d’exécution et de publicité
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n°2020-166 du 13 mars 2020 portant composition de la commission
pédagogique de validation des études, expériences professionnelles ou acquis

personnels pour l’accès à la deuxième année du master du domaine Arts, Lettres,
Langues mention Langues étrangères appliquées parcours Langues, cultures, affaires

internationales – Asie Pacifique

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-5, L. 712-2 et D. 613-38 et suivants,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de la FLASH,

ARRÊTE

Article  1  – Composition de la commission pédagogique de validation des études,
expériences professionnelles ou acquis personnels pour l’accès à la deuxième année
de master
La commission pédagogique de validation des études, expériences professionnelles ou acquis
personnels, pour l’accès à la deuxième année du master du domaine Arts, Lettres, Langues
mention Langues étrangères appliquées parcours Langues, cultures, affaires internationales –
Asie Pacifique, est composée pour la rentrée universitaire 2020-2021 de :

> Martine Raibaud, maîtresse de conférences, présidente

> Agnès Auger, professeuse certifiée,

> Zhimin Bai, maîtresse de conférences,

> Evelyne Chérel-Riquier, maîtresse de conférences,

> Pierre-Henry De Bruyn, maître de conférences,

> Chandra Grangé, maîtresse de conférences,

> Michel Grenié, maître de conférences,

> Xinyu Hu, professeuse certifiée,

> Miran Kim-Gautier, enseignante contractuelle,

> Stéphanie Peltier, maîtresse de conférences,

> Ariane Perrin, enseignante-chercheuse contractuelle,

> Micaela Symington, professeuse des universités

> David Waterman, professeur des universités,

> Dwi Winarsih, enseignante-chercheuse contractuelle
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Article 2 – Mesure d’exécution et de publicité
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n°2020-167 du 13 mars 2020 portant composition de la commission
pédagogique de validation des études, expériences professionnelles ou acquis

personnels pour l’accès à la deuxième année du master du domaine Arts, Lettres,
Langues mention Langues étrangères appliquées parcours Langues, cultures, affaires

internationales - Amériques

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-5, L. 712-2 et D. 613-38 et suivants,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de la FLASH,

ARRÊTE

Article  1  – Composition de la commission pédagogique de validation des études,
expériences professionnelles ou acquis personnels pour l’accès à la deuxième année
de master
La commission pédagogique de validation des études, expériences professionnelles ou acquis
personnels, pour l’accès à la deuxième année du master du domaine Arts, Lettres, Langues
mention Langues étrangères appliquées parcours Langues, cultures, affaires internationales -
Amériques, est composée pour la rentrée universitaire 2020-2021 de :

> Danièle André, maîtresse de conférences, présidente

> Emmanuelle Andrès, maîtresse de conférences

> Fernanda Pismel Clatot, lectrice

> Sebastian Urioste, maître de conférences contractuel

Article 2 – Mesure d’exécution et de publicité
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n°2020-168 du 13 mars 2020 portant composition de la commission
pédagogique de validation des études, expériences professionnelles ou acquis

personnels pour l’accès à la deuxième année du master du domaine Arts, Lettres,
Langues mention Management et commerce international parcours Économie et

commerce international - Asie

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-5, L. 712-2 et D. 613-38 et suivants,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de la FLASH,
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ARRÊTE

Article  1  – Composition de la commission pédagogique de validation des études,
expériences professionnelles ou acquis personnels pour l’accès à la deuxième année
de master
La commission pédagogique de validation des études, expériences professionnelles ou acquis
personnels, pour l’accès à la deuxième année du master du domaine Arts, Lettres, Langues
mention Management et commerce international parcours Économie et commerce international
- Asie, est composée pour la rentrée universitaire 2020-2021 de :

> Laurent Augier, maître de conférences, président

> Évelyne Chérel-Riquier, maîtresse de conférences

> Martine Raibaud, maîtresse de conférences

> David Waterman, professeur des universités

Article 2 – Mesure d’exécution et de publicité
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n°2020-169 du 13 mars 2020 portant composition de la commission
pédagogique de validation des études, expériences professionnelles ou acquis
personnels pour l’accès à la deuxième année du master du domaine Sciences

Humaines et Sociales mention Sciences pour l’environnement parcours Géographie
appliquée à la gestion des littoraux

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-5, L. 712-2 et D. 613-38 et suivants,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, notamment son article 5,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de la FLASH,

ARRÊTE

Article  1  – Composition de la commission pédagogique de validation des études,
expériences professionnelles ou acquis personnels pour l’accès à la deuxième année
de master
La commission pédagogique de validation des études, expériences professionnelles ou acquis
personnels, pour l’accès à la deuxième année du master du  domaine Sciences Humaines et
Sociales mention Sciences pour l’environnement parcours Géographie appliquée à la gestion
des littoraux, est composée pour la rentrée universitaire 2020-2021 de :

> Virginie Duvat-Magnan, professeuse des universités, présidente

> Caroline Blondy, maîtresse de conférences

> Jean-Michel Carozza, professeur des universités

> Louis Marrou, professeur des universités

> Frédéric Pouget, maître de conférences

> Luc Vacher, maître de conférences

> Didier Vye, maître de conférences

Article 2 – Mesure d’exécution et de publicité
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.
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Fait à La Rochelle, le 13 mars 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier
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